
QUESTIONS/RÉPONSES

Depuis le 25 février, les médecins 
du travail du secteur privé peuvent, 
sur le fondement du protocole  
établi par la direction générale du 
travail (consultable ici), procéder 
en entreprise à la vaccination des 
salariés éligibles, au moyen du 
vaccin AstraZeneca©. 

Les employeurs publics peuvent 
de la même façon contribuer à la 
stratégie nationale de vaccination 
dans les conditions prévues par le 
protocole et la présente « FAQ ».

La vaccination peut être organi-
sée directement par l’employeur 
avec les médecins du travail 
intervenant habituellement auprès 
de ses personnels, ou bien confiée 
à un prestataire réalisant des  
opérations de prévention en milieu 
professionnel. Le médecin du  
travail bénéficie pour cet acte de la 
protection juridique décrite dans 
le protocole. 

La vaccination s’adresse au public 
cible défini par la stratégie natio-
nale de vaccination, à savoir les 
personnes âgées de 50 à 64 ans 
présentant des comor bidités. 

En aucun cas, il ne doit s’agir pour 
les employeurs publics de mettre 
en place une campagne de vacci-
nation auprès de personnels qu’ils 
auraient eux-mêmes identifiés. 
L’inscription pour le vaccin devra 
se faire à l’initiative de l’agent.

Dans l’hypothèse où un employeur 
public proposerait la vaccination 
contre la Covid-19 aux agents de 
son service, il convient de veiller 
particulièrement aux  dispositions 
suivantes :

•  l’existence d’une possibilité de
vaccination doit être portée à la
connaissance des agents en spé-
cifiant le public éligible (50-64 ans
présentant des comorbidités) ;

•  disposer des moyens matériels
et humains adaptés à l’exercice
des vaccinations (personnels
infirmiers, moyens de conserva-
tion adaptés des doses vacci-
nales, moyens matériels et
médicamenteux de secours
d’urgence en cas d’accident, de
protection individuelle, d’accès
aux moyens informatiques néces-
saires à la traçabilité des vaccina-
tions, etc.) ;

•  la confidentialité vis-à-vis des
employeurs doit être assurée aux 
fins de préservation du secret
médical : les personnes concernées
devront effectuer d’elles-mêmes la
démarche de se rapprocher du 
service de médecine de prévention
en vue d’une vaccination. Pour
justifier de leur absence auprès de
leur employeur, les agents l’infor-
meront du fait qu’ils rencontrent
leur médecin du travail à leur 
demande, sans avoir à en préciser le
motif, ni à  devoir récupérer le temps 
passé dans le cadre de la vaccina-
tion (la vaccination dans ce cadre
s’opère sur le temps de travail) ; 

•  au vu des deux points précé-
dents, il parait préférable d’envi-
sager la vaccination des agents
préférentiellement dans les
locaux du service de médecine
de prévention ;

•  saisie, par les professionnels de 
santé, des vaccinations réalisées
dans le système d’information
national dédié.

LES MÉDECINS DU TRAVAIL DES SERVICES DE MÉDECINE DE 
PRÉVENTION DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT PEUVENT-ILS 
RÉALISER DES VACCINATIONS CONTRE LA COVID-19 ?
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MESURES RELATIVES À LA PRISE EN COMPTE  
DANS LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT DE L’ÉVOLUTION 

DE L’ÉPIDÉMIE DE LA COVID-19

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole_vaccination_medecins_du_travail_16_2_2021.pdf


La restauration administrative 
s’opère dans le cadre du protocole 
« organisation et fonctionnement 
des restaurants d’entreprise », 
actualisé en le 4 février 2021, et 
disponible via ce lien : https://tra-
vail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_
covid_restaurants_d_entreprise_
v04022021.pdf

Ce protocole prévoit notamment 
la réorganisation des espaces, 
l’adaptation des plages horaires, 
le respect d’une jauge maximale 
d’une personne pour 8m², l’adap-
tation des plans de circulation, le 
port du masque lors des déplace-
ments dans le restaurant, la  
limitation à 4 personnes par table, 
l’aération des espaces clos, etc.

Lorsque le restaurant administratif 
ne peut rester ouvert, un dispositif 
de type paniers repas peut être 
instauré en solution alternative.

En cas d’indisponibilité de la res-
tauration administrative et en 
l’absence de solution alternative 
type panier repas, le dispositif per-
mettant aux agents assurant la 
continuité du fonctionnement des 
services publics de bénéficier, sur 
autorisation du chef de service et 
sous réserve de pouvoir justifier 
du paiement, à la prise en charge 
ou au remboursement des frais 
de repas pris, sur place ou à 
emporter peut être mobilisé suite 
à l’entrée en vigueur de l’état d’ur-
gence sanitaire le 17 octobre 2020. 

Enfin, le décret n° 2021-156 du 13 
février 2021 portant aménage-
ment temporaire des dispositions 
du code du travail relatives aux 
locaux de restauration (disposi-
tions applicables à la fonction 
publique) permet, par dérogation, 
de déjeuner à l’intérieur des locaux 
affectés au travail (bureaux, salles 
de réunion), lorsque ceux-ci le 
permettent, au regard de l’aména-
gement des locaux, de l’hygiène  
et de la sécurité (distanciation, 
aération…).
Lien vers le décret du 13 février 
2021.

QUELLES SONT LES RÈGLES  
APPLICABLES EN MATIÈRE DE RESTAURATION ?
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QUELLES SONT LES MODALITÉS DE RECOURS AU TÉLÉTRAVAIL ?
demande, se rendre sur site un jour 
par semaine.

Il est demandé aux administra-
tions, centrales et déconcentrées, 
ainsi qu’aux établissements pu-
blics, d’augmenter significative-
ment le nombre de jours de  
télétravail pour les agents dont 
les fonctions le permettent.

La circulaire rappelle également 
l’importance du dialogue social 
pour la mise en place des modali-
tés d’organisation du télétravail. 

Une vigilance renforcée doit être 
exercée à l’égard de l’ensemble  
des agents, qu’ils exercent leurs  
missions sur place ou à distance. 
Une large diffusion doit être faite à 
leur attention des outils d’accompa-
gnement – en particulier le « kit télé-
travail » conçu par la direction inter-
ministérielle de la transformation 
publique (DITP) et la direction  

générale de l’administration et de la  
fonction publique (DGAFP) – et des 
dispositifs de soutien et d’écoute 
(lignes téléphoniques dédiées). Une 
vigilance particulière des chefs de  
service doit être exercée pour  
prévenir l’apparition de risques  
psycho-sociaux, en particulier ceux 
liés à l’isolement.

- Cliquez ici pour consulter la circulaire  

- Cliquez ici pour consulter le kit  
« Télétravail et travail en présentiel » 
afin d’accompagner les agents et les 
managers dans le recours au télé-
travail : https://www.modernisation.
gouv.fr/home/guide-teletravail-et-
presentiel 

- Cliquez ici pour consulter les outils 
de travail à distance (audio-confé-
rence, visio-conférence, message-
rie) mis à disposition par la Direction 
interministérielle du numérique 
(DINUM) : https://www.numerique.
gouv.fr/outils-agents/ 

Le recours au télétravail participe 
activement de la démarche de pré-
vention du risque d’infection à la 
Covid-19 en limitant les déplace-
ments et la densité des agents 
dans les locaux professionnels. Il 
doit être généralisé dès que cela 
est possible, les administrations et 
les établissements publics de l’Etat 
se devant à cet égard d’être  
exemplaires. 

Le Premier ministre a diffusé le 5 
février 2021 une circulaire à l’en-
semble des ministres. Il rappelle 
que, comme indiqué dans la  
circulaire du 29 octobre 2020 de la 
ministre de la transformation et de la 
fonction publiques, le télétravail est 
la règle pour les agents dont les 
fonctions peuvent être exercées  
totalement ou principalement à  
distance. Afin de prévenir les  
risques d’isolement, les agents qui 
en éprouvent le besoin peuvent, sur 
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https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_covid_restaurants_d_entreprise_v04022021.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043131008/
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/covid-19/Circulaire-5_fevrier_2021-renforcement-teletravail-FPE.pdf
https://www.modernisation.gouv.fr/home/guide-teletravail-et-presentiel
https://www.numerique.gouv.fr/outils-agents/
https://www.modernisation.gouv.fr/home/guide-teletravail-et-presentiel
https://www.numerique.gouv.fr/outils-agents/


En complément des règles fixées 
dans la circulaire du Premier  
ministre du 1er septembre et dans 
le décret du 29 octobre 2020 modi-
fié le 27 janvier 2021 prescrivant 
les mesures générales néces-
saires pour faire face à l’épidémie 
de la covid-19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire (obliga-
tion de port du masque, que l’em-
ployeur doit fournir et qui, comme 
le préconise l’avis du HCSP du 14 
janvier 2021, doit être de catégorie 
1 s’il est en tissu ;  distance de 2 
mètres entre deux personnes si le 
port du masque est impossible ; 
lavage régulier des mains ; éviter 
de se toucher le visage, en parti-
culier le nez, la bouche et les 
yeux), les conditions de travail 
doivent être aménagées pour les 

agents amenés à travailler en 
présentiel, afin de réduire les in-
teractions sociales et la présence 
dans les transports :

•  L’employeur organise un lissage 
des horaires de départ et d’arrivée ;

•  Dans les services ouverts au 
public, les conditions d’accueil 
du public doivent être renfor-
cées, avec, dans toute la mesure 
du possible :

 -  un système de prise de rendez-
vous 

 -  l’indication du nombre maxi-
mum de personnes dans l’es-
pace en question 

 -  la séparation des flux d’entrée 
et de sortie.

•  Conformément à la circulaire du 
Premier ministre du 5 février 2021, 

les réunions en présentiel doivent 
être évitées autant que possible 
et quand elles s’avèrent indis-
pensables, limitées à six partici-
pants au maximum ;

•  Il est recommandé d’aérer les 
pièces régulièrement.

•  Les moments conviviaux dans 
les locaux administratifs sont 
interdits.

•  Les déplacements profession-
nels doivent être limités au strict 
minimum nécessaire au bon 
fonctionnement des services.

POUR LES AGENTS EXERÇANT  
EN PRÉSENTIEL, QUELLES SONT LES RÈGLES RELATIVES  
À L’ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL ?

La carte professionnelle des 
agents tient lieu de justificatif pour 
les déplacements professionnels 
le cas échéant entre 18h et 6h. 
L’usage de la carte professionnelle 

doit être strictement limité aux 
déplacements professionnels, à 
l’exclusion de tout autre.

Si la carte professionnelle n’in-
dique pas le lieu de travail, il est 

recommandé d’avoir sur soi un 
document précisant ce lieu.

EST-IL POSSIBLE DE PRÉSENTER UNE CARTE PROFESSIONNELLE 
COMME JUSTIFICATIF POUR SE RENDRE SUR LE LIEU DE TRAVAIL OU 
FAUT-IL UNE ATTESTATION COMPLÉMENTAIRE DE L’EMPLOYEUR?
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Pendant la durée nécessaire de 
l’isolement telle que définie par 
l’Assurance maladie selon le cas 
de figure (test positif, existence de 
symptômes ou non, attente du 
test) https://www.ameli.fr/paris/
assure/covid-19/isolement-prin-
cipes-et-regles-respecter/isole-
ment-principes-generaux, la per-
sonne identifiée comme « cas 
contact à risque » est placée en 

télétravail et à défaut, en autori-
sation spéciale d’absence. 

Des règles particulières peuvent 
toutefois être prévues, conformé-
ment à la circulaire du Premier 
ministre du 1er septembre 2020 et 
au protocole national en entre-
prise pour assurer la santé et la  
sécurité des salariés, pour tenir 
compte des besoins du service 

public concerné (police ou hôpi-
taux par exemple).

L’agent public doit remettre à son 
employeur le document transmis 
par les équipes du « contact  
tracing » de l’Assurance maladie.

Les employeurs publics doivent 
veiller à ne pas appliquer de jour 
de carence aux cas contact à 
risque.

QUELLE EST LA SITUATION POUR LES AGENTS 
 IDENTIFIÉS COMME « CAS CONTACT À RISQUE » ?
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https://www.ameli.fr/paris/assure/covid-19/isolement-principes-et-regles-respecter/isolement-principes-generaux


https://www.legifrance.gouv.fr/
jorf/id/JORFTEXT000042895712

La circulaire du 12 janvier 2021 relative 
aux mesures destinées à inciter à  
l’auto-isolement des agents de la fonc-
tion publique de l’Etat dans le cadre de 
la Covid-19 décrit le processus. 

Cliquez ici pour consulter la  
circulaire :
https://www.fonction-publique.
gouv.fr/files/files/covid-19/circu-
laire-auto-isolement-agents-pu-
blics.pdf 

Le décret n° 2021-15 du 8 janvier 
2021 suspend du 10 janvier 2021 
au 31 mars 2021 le jour de ca-
rence pour les agents publics tes-
tés positifs à la Covid-19.

Cliquez ici pour consulter le  
décret :

QUELLES SONT LES RÈGLES RELATIVES  
AU JOUR DE CARENCE POUR LES AGENTS TESTÉS POSITIFS ?
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attestant que l’enfant est considé-
ré comme cas contact à risque, en 
autorisation spéciale d’absence 
(ASA). 

L’âge limite des enfants pour les-
quels ces autorisations d’absence 
peuvent être accordées est de 16 
ans, aucune limite d’âge n’étant 
fixée pour les enfants handicapés.

Les agents contractuels de droit 
public dans la même situation  
bénéficient d’un arrêt de travail 
dérogatoire assorti d’indemnités 
journalières de sécurité sociale. 

Ces autorisations spéciales d’ab-
sence ne s’imputent pas sur le 
contingent d’autorisation spéciale 
d’absence pour garde d’enfants 
habituel.

Cette mesure ne peut bénéficier 
qu’à un des parents à la fois. L’agent 
public remettra à son employeur 
une attestation sur l’honneur qu’il 
est le seul des deux parents deman-
dant à bénéficier de la mesure pour 
les jours concernés.

Le fonctionnaire devant assurer la 
garde de leur enfant en raison de 
la fermeture de leur établisse-
ment d’accueil, de la classe ou de 
la section, ou encore lorsque 
leurs enfants sont identifiés par 
l’Assurance Maladie comme  
étant cas-contact de personnes 
infectées sont placés, lorsque le 
télétravail n’est pas possible, et, 
sur présentation d’un justificatif de 
l’établissement attestant que l’en-
fant ne peut être accueilli ou d’un 
document de l’assurance maladie 

QUELLE EST LA SITUATION DES PARENTS DEVANT ASSURER  
LA GARDE DE LEURS ENFANTS EN RAISON DE LA FERMETURE  
DE LEUR CRÈCHE, ÉCOLE OU COLLÈGE, OU ENCORE LORSQUE  
SON ENFANT EST IDENTIFIÉ COMME CAS CONTACT À RISQUE ?
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charge des agents publics civils 
reconnus personnes vulnérables.
Cliquez ici pour consulter la  
circulaire : 
https://www.fonction-publique.

gouv.fr/circulaire-10-novembre-
2020-relative-a-lidentification-et-
aux-modalites-de-prise-charge-
des-agents 

pour les agents publics) cohabitant 
avec une personne vulnérable.
Les conjoints de personnes vulné-
rables sont donc soumis aux prin-
cipes généraux énoncés au point 1 
de la présente FAQ. Ils sont ainsi 
placés en télétravail toutes les fois 
où cela est possible. Lorsque leurs 
missions ne sont qu’accessoire-

ment télétravaillables ou non télé-
travaillables, il convient de mettre 
en œuvre des conditions d’emploi 
aménagées telles que fixées dans 
la circulaire du Premier ministre du 
1er septembre 2020.

La directrice générale de l’admi-
nistration et de la fonction pu-
blique a signé une circulaire le  
10 novembre relative à l’identifica-
tion et aux modalités de prise en 

L’ordonnance du 15 octobre 2020 
du juge des référés du Conseil 
d’Etat n’a pas modifié l’état du 
droit sur ce point. 

Le Conseil d’Etat a en effet consi-
déré que le décret du 29 août 2020 
pouvait mettre fin au bénéfice de 
l’activité partielle pour les salariés 
(et donc, par symétrie, des ASA 

QUELLE EST LA SITUATION POUR LES AGENTS  
CONSIDÉRÉS COMME VULNÉRABLES ?

QUELLE EST LA SITUATION DES CONJOINTS DES PERSONNES 
VULNÉRABLES ?
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042895712
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/covid-19/circulaire-auto-isolement-agents-publics.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/circulaire-10-novembre-2020-relative-a-lidentification-et-aux-modalites-de-prise-charge-des-agents
https://www.fonction-publique.gouv.fr/circulaire-10-novembre-2020-relative-a-lidentification-et-aux-modalites-de-prise-charge-des-agents
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042895712


Il convient d’organiser l’activité 
des agents concernés en combi-
nant tous les dispositifs de droit  
commun : redéploiement tempo-
raire sur d’autres fonctions,  
télétravail, modulation du temps 
de travail, dépôt de congés (congés 
annuels, jours de réduction du 

QUELLE SITUATION POUR LES AGENTS  
DONT L’ACTIVITÉ EST RÉDUITE PENDANT  
LA PÉRIODE DE CRISE SANITAIRE ? 

temps de travail ou jours de CET 
quand cela est possible).

Le recours aux autorisations  
spéciales d’absences n’est envisa-
geable que si l’activité est entière-
ment impactée, et une fois les 
aménagements de droits communs 
mis en place (exemple d’activité 

d’accueil du public dans des sites 
fermés), mais ne saurait couvrir 
l’ensemble de la semaine : une 
présence minimale sur site doit 
être maintenue dans le cadre du 
redéploiement sur d’autres fonc-
tions, et il ne peut s’agir que d’un 
régime d’ASA partiel.

Les CHSCT doivent être consultés 
à la mise en place des mesures  
découlant du protocole comme le 
prévoit l’article 60 du décret n°82-
453 du 28 mai 1982 relatif à l’hy-

LES CHSCT DOIVENT-IL ÊTRE CONSULTÉS À LA MISE EN PLACE  
DE L’ENSEMBLE DES MESURES DÉCOULANT DU PROTOCOLE ? 
COMMENT DOIVENT-ILS ÊTRE ASSOCIÉS À LA DÉFINITION ET À LA 
MISE EN ŒUVRE DES MESURES ?

giène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la 
fonction publique « Le comité est 
consulté sur la teneur de tous  
documents se rattachant à sa mis-

sion, et notamment des règlements 
et des consignes que l’administra-
tion envisage d’adopter en matière 
de santé et de sécurité.».

Du fait de l’épidémie, certains 
agents en situation d’inaptitude à 
l’exercice de leurs fonctions qui 
bénéficiaient, conformément aux 
dispositions législatives1, d’une pé-
riode de préparation au reclasse-
ment, ont été contraints de  
s’absenter au cours de cette  
période et n’ont pas pu bénéficier 
pleinement du dispositif, indispen-
sable en vue de leur reclassement.

Il s’avère que la durée maximale 
d’un an de la PPR est prévue par la 
loi et ne peut pas être prorogée. 
Cependant, les employeurs 
peuvent mettre fin à la PPR en 
cours et enchaîner immédiate-
ment sur une nouvelle PPR car 
aucune disposition ne limite le 
nombre de PPR : la prolongation 

EST-IL POSSIBLE DE PROROGER LA DURÉE DES PÉRIODES  
DE PRÉPARATION AU RECLASSEMENT – PPR DÈS LORS QUE LA CRISE 
SANITAIRE A PU IMPACTER LEUR BON DÉROULEMENT ?

demandée se traduira donc juridi-
quement par une interruption de 
la PPR en cours, suivie de l’ouver-
ture immédiate d’une nouvelle  
période de préparation au  
reclassement. 

Pour mettre fin à la première  
période et s’entendre sur les mo-
dalités de mise en œuvre de la 
nouvelle période, il est nécessaire 
d’organiser un échange entre 
l’agent concerné et l’ensemble des 
acteurs associés à la mise en 
œuvre de la première période. 
Dans le cas où la PPR est enca-
drée par une convention, cette 
décision collective pourra se 
concrétiser par la signature d’un 
avenant. 

La mise en place de la nouvelle 
période de préparation au reclas-
sement s’effectue dans les mêmes 
conditions et modalités que la pre-
mière période. Elle doit ainsi être 
soumise à l’avis du comité médical 
au même titre que lors de la pre-
mière demande. Comme pour la 
PPR initiale, il n’est pas utile  
d’attendre l’avis du comité médi-
cal, il suffit que la procédure  
tendant à reconnaître l’inaptitude 
ait été engagée.

La durée de la nouvelle PPR est 
uniquement limitée à un an.

1  Article 63 de la loi 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’Etat
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POURQUOI EST-IL VIVEMENT RECOMMANDÉ DE TÉLÉCHARGER 
L’APPLICATION « TOUS ANTI-COVID » ? 
L’utilisation de l’application « Tou-
sAntiCovid » permet à l’utilisateur 
d’être alerté ou d’alerter les autres 

en cas d’exposition à la Covid-19. 
L’utilisateur peut ainsi agir direc-
tement pour sa santé et celle des 

autres en contribuant à rompre 
les chaînes de transmission et 
ralentir la propagation du virus.
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LES CONGÉS BONIFIÉS NON PRIS PENDANT LA CRISE SANITAIRE 
PEUVENT-ILS ÊTRE REPORTÉS ?
Le report des congés bonifiés est 
possible conformément à la circu-
laire du 16 août  1978 concernant  
l’application du décret n°78-309 
du 309 du 20 mars 1978 relatif, 
pour les départements d’outre-
mer, à la prise en charge des frais 
de voyage de congés bonifiés  

accordés aux magistrats et fonc-
tionnaires civils de l’Etat.

Du fait de la situation sanitaire, le 
trafic aérien à destination et en 
provenance des zones ultrama-
rines a pu être supprimé ou forte-
ment réduit.

Dans ce cadre, le report est pos-
sible y compris pour les agents 
dont le congé prévu en 2020 
constitue déjà un report de congé 
antérieur.

LES CONCOURS ET EXAMENS SONT-ILS MAINTENUS ? 
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Les concours et examens de la 
fonction publique sont organisés 
dans le strict respect des me-
sures sanitaires. 

Des recommandations sont régu-
lièrement actualisées et mises en 
ligne sur le portail de la fonction 
publique en ligne

LES FORMATIONS SONT-ELLES MAINTENUES ?
La circulaire du 3 novembre 2020 
relative à l’organisation de la for-
mation dans les établissements 
assurant la formation profession-
nelle des agents publics au regard 

de la situation sanitaire indique 
que la formation à distance est la 
règle et que l’accueil des sta-
giaires et élèves n’est n’autorisé 
qu’aux seules fins de permettre 

l’accès aux formations lorsqu’elles 
ne peuvent être effectuées à  
distance, compte tenu de leur  
caractère pratique. 

L’UNSa Justice  
soutient et accompagne tous les agents  

engagés contre la COVID-19. @JusticeUnsa
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LES INSTANCES DE DIALOGUE SOCIAL  
PEUVENT-ELLES ÊTRE CONSULTÉES  
FORMELLEMENT À DISTANCE ?
L’ordonnance n° 2014-1329 du 
6 novembre 2014 relative aux déli-
bérations à distance des instances 
administratives à caractère collé-
gial s’applique aux instances de 

dialogue social de la fonction pu-
blique. Son article 2 permet de te-
nir des réunions des instances de 
dialogue social dans la fonction 
publique (CT, CHSCT, CAP, ins-

tances supérieures) notamment 
au moyen d’une conférence  
téléphonique ou audiovisuelle.
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https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire



